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MOT DU MAIRE 
 

Chères citoyennes, Chers citoyens, 
 

En plein cœur de l’été, il me fait plaisir de m’entretenir avec vous sur les différents dossier et 
cours et à venir dans notre municipalité. 
 

Premièrement, je vous fais un suivi concernant l’incident impliquant notre camion incendie. 
L’estimateur a évalué les dommages, et comme nous nous en doutions déjà, le camion est une 
perte totale. Nous avons jugé insatisfaisante la première offre faite par notre assureur et avons 
mandaté un professionnel pour fournir une contre-offre avec des comparables. Comme il est à 
l’habitude dans le domaine de l’assurance, il y a place à la négociation. 
 

Concernant l’Espace citoyens, comme mentionné dans le passé, nous avons modifié légèrement 
les plans initiaux afin de réduire les coûts ; en retirant la succursale de Poste Canada et en 
changeant la configuration des salles de bain. Puisque nous avons dû modifier les plans et re-
tourné des avis de changements aux divers fournisseurs, l’entrepreneur a placé ses équipes de 
travail sur d’autres chantiers. La construction de l’Espace citoyens débutera sous peu, dès que 
l’entrepreneur sera disponible. 
 

En juillet a eu lieu à Val-Alain le Conseil de la MRC. Cette réunion passe d’une municipalité à 
l’autre à chaque mois, pour permettre aux élus de se rendre sur le terrain, tout en évitant que ce 
soit toujours les mêmes personnes qui fassent de grandes distances. 
 

Le camp de jour tire à sa fin, et je tiens à remercier toutes nos monitrices et personnes ayant mis 
leur contribution au bon fonctionnement de la saison. Je remercie Mme Guerttey Tremblay du 
CISSS Chaudière-Appalaches, de nous avoir permis de mettre en œuvre nos demandes particu-
lière d’accompagnement relatives au camp de jour. Ainsi, grâce à nos demandes envers le CISSS 
CA, un projet pilote a été mis en place ici, à Val-Alain, et fera surement boule de neige dans 
d’autres municipalités. Une rencontre avec les maires de la MRC de Lotbinière est d’ailleurs pré-
vue afin de présenter ce projet pilote. 
 

Quelques citoyens m’ont mentionné voir une aggravation de l’état de malpropreté dans notre mu-
nicipalité. Sachez que nous travaillons toujours à maintenir une propreté adéquate. La munici-
palité doit par contre respecter des délais légaux à chaque étape du processus. En premier lieu, 
une prise de contact verbale est prise avec le citoyen fautif, pour discuter amicalement de la si-
tuation. Il y a ensuite un délai pour permettre une  
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MOT DU MAIRE SUITE… 
 

régularisation du problème. Si aucune collaboration n’a été obtenu, un avis d’infraction est en-
voyé par courrier recommandé, avec signature sur réception. À la suite de cet avis, un autre délai 
légal doit être donné au citoyen. Si encore une fois, aucun changement de situation n’est réalisé, 
un constat d’infraction avise la personne qu’il y aura audience sur son dossier. Ensuite, tout est 
entre les mains de la cour municipale. Aucune entente ne peut alors être prise entre la municipa-
lité et le contrevenant. La cour vient fixer une date d’audience, à laquelle les deux parties vien-
nent exposer leur point de vue. Cette audience est généralement planifiée dans les mois qui sui-
vent le constat. Cette année, tous les dossiers de la cour municipale prévus durant l’été ont été 
remis à l’automne. Cela explique donc les raisons des longs délais que la municipalité doit res-
pecter lors de l’application de la loi. En aucun cas nous ne pouvons aller régulariser la situation 
par nous-mêmes sans avoir eu un jugement de cour ne le permettant. 
 

Ce printemps, nous avons rencontré le ministère des transports, en lien avec plusieurs plaintes 
reçues concernant la vitesse excessive sur la rue Principale. Plusieurs demandes avaient déjà été 
formulées par résolution auprès du MTQ, notamment l’ajout d’un arrêt obligatoire, l’installation 
d’affichage supplémentaire, une traverse de piétons, etc. Nous avons d’abord eu un refus pour 
toutes nos demandes, justifié selon le MTQ par un flux de circulation trop faible. Une seule op-
tion proposée lors de notre rencontre semblait leur convenir, soit la réduction de la limite de vi-
tesse de 80km/h à 70km/h. Considérant que le nombre d’habitations, de commerces et de rues a 
augmenté au cours des dernières années, cela devenait une possibilité selon leur protocole. En 
juillet, nous avons reçue confirmation que cette option a été accepté. 
 

Au cours des dernières semaines, nous avons eu la confirmation de quelques subventions, telles 
que : 
 
FRR Volet 4 : 40 282$ (gazebo) 
PAVL : 25 000$ 
TECQ : 723 666$ 
Programme de soutien aux familles : 22 500$ 
PAVL Volet entretien : 225 664$ 
 
Je vous souhaite une belle fin d’été et je vous reviens comme à 
l’habitude dans le prochain journal. 

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 
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SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 
AOÛT 2024  

 

® Le conseil adopte les modifications entourant le manuel des employés tel que 
proposé. Une copie sera remise à chacun des employés; 

® Le conseil autorise la directrice générale à procéder à son inscription au col-
loque de zone moyennant la somme de 150$, taxes en sus et que les frais de 
déplacement seront à la charge de la municipalité; 

® Le conseil accepte d’appuyer le CN et Opération Gareautrain dans ses efforts 
soutenus déployés pour sensibiliser les gens, sauver des vies et prévenir les 
blessures dans les collectivités, y compris sur le territoire de la Municipalité 
de Val-Alain; 

® Le conseil autorise de nommer le maire, monsieur Daniel Turcotte, à titre de 
signataire de l'entente en lien avec le programme PRACIM dont la municipa-
lité a obtenu une aide financière; 

® Il est autorisé d'amender la résolution 2024-01-021 et d'y ajouter que la 
somme de 63 000$ sera prise dans le surplus non-affecté de la Municipalité;  

® Le conseil autorise l'appel de candidatures pour le service de garde afin d'ob-
tenir une banque de noms en cas de remplacement;  

® Le conseil autorise de demander à la MRC de Lotbinière d'exercer sa compé-
tence à l'égard de la gestion des matières résiduelles pour la Municipalité de 
Val-Alain à compter du 1er janvier 2025  et de transmettre la présente réso-
lution à la MRC de Lotbinière et aux municipalités membres de la Régie in-
termunicipale de la collecte de Lotbinière Centre;  

® Le conseil accepte de renouveler l'application Survi-mobile au montant de 1 
335$, taxes en sus;  

® Le conseil autorise d'appuyer la demande auprès de la CPTAQ soumise par 
Mme Sophie Charland et M. Stéphane Beaudoin et le tout conditionnel aux 
recommandations de la MRC de Lotbinière;  

® Le conseil autorise de mandater la MRC de Lotbinière afin qu'elle puisse sou-
mettre une proposition pour régulariser le secteur de zonage dans le rang 2 
de la Municipalité;  

® Le conseil autorise la location d'un camion autopompe disponible chez Aéro-
Feu au coût mensuel de 4 380$, taxes en sus et d'autoriser le directeur du 
service incendie, monsieur Claude Bergeron, à signer tous les documents né-
cessaires;  

® Il est autorisé de mettre en vente les terrains de la rue Turcotte, Bizier et des 
Érables et de les afficher sous forme d'appel d'offres public. 
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